LES DROITS DE TRANSMISSION A TITRE GRATUIT

Droits fiscaux dus sur la transmission à titre gratuit, par décès (Succession) entre vifs (donation)
Détermination de l’actif successoral taxable
Peu importe les causes de transmission (dévolution successorale, disposition testamentaire, dons)
Biens taxables : Ensemble du patrimoine pour défunt domicilié en France

Exonérations :
· Conjoints mariés ou pacsés
· Frères & sœurs vivant ensemble si 3 conditions cumulatives : célibataires, plus de 50 ans ou atteint d’une incapacité, 5 ans de domiciliation avant le décès
· Pacte DUTREIL (titres de sociétés – engagement de conservation)
· Bois & forêts 75 % si pacte de gestion durable 30 ans
· Biens ruraux sur 300000 € à hauteur de 75 %, puis 50 %
· Monuments historiques 

Assiette & calculs
Evaluation des biens
Valeur vénale
Immeuble 20 % en moins sur la résidence principale
Meuble : Cas des ventes publiques, forfait 5 %
Titres de sociétés
Cas USUFRUIT & NUE PROPRIETE : Distinction des valeurs 
Age usufruitier  
· 20 ans : 90 % valeur usufruit – 10 % NP
· A partir 91 ans : 10 %, 90 %

Le Passif
Déduction des dettes : A justifier
Principe
Abattement 100000 € en ligne directe, 15932 entre frères, 7967 entre neveux, 159325  pour handicapés, 1594 général
Exception
Tarif 
Direct de 5 à 45 % (au-delà de 1 805 677 €)
Frères de 35 % à 45 % au-delà de 24330 €
Entre parents jusqu’au 4ème degré : 55 %
Sans lien : 60 %
Déclaration & paiement : dans les 6 mois du décès auprès SPF sauf si 50000 € maximum, sans immobilier pour parents et 3000 e autres cas
Virement ou DATION en paiement, mode de paiement par œuvre d’art ou forêt si droits plus de 10 000 €
Donation : Même régime
